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leurs traités de commerce avec les Deux-Siciles, droit au même avantage en 
important directement sous leur pavillon respectif les produits de leur sol ou de 
leur industrie: pour toute autre importation, ils sont exclus de ce privilège. Il s’en 
suit que la Suisse est limitée à l’introduction sous pavillon napolitain pour assurer 
cet avantage à ces produits. Cette position, désavantageuse, mais qui est la consé
quence de ce que la Suisse n’est pas une puissance maritime, n’a pas varié depuis la 
conclusion des traités susdits, et le Gouvernement napolitain n’a jamais étendu en 
principe le bénéfice de la réduction de droit, dans l’importation sous pavillon 
français, à d’autres marchandises que les marchandises françaises venant de 
France. Si dans quelques cas des marchandises suisses importées sous ce pavillon 
ont pu être admises à la réduction de droit, cela n’a pu être qu’en étant réputées 
produits français venant de Marseille. Je n’ai évidemment pas à m’occuper de ces 
cas-là, et je ne me vois donc ni fondé en droit, ni autorisé par les antécédents à faire 
des réclamations sur ce point au Gouvernement napolitain. Ce serait à un traité de 
commerce à chercher à compenser ce désavantage de la position de la Suisse dans 
ses relations commerciales avec les Deux-Siciles. Au reste, en ce qui concerne le 
moment actuel, bien qu’effectivement le service des paquebots à vapeur napoli
tains entre Marseille et Naples a cessé depuis plusieurs mois par suite de la mise en 
réquisition par le gouvernement de tous les paquebots, la marine à voile napoli
taine continue à fréquenter les ports de la Méditerranée et bien que ne présentant 
pas l’avantage de la rapidité du transport, ce moyen reste toujours encore pour 
importer les produits suisses avec la réduction de droit de 10%.
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Le Conseil fédéral au Conseil d ’Etat du Tessin

Copie
L Berne, 6 janvier 1849

Nous avons appris avec beaucoup de peine par une lettre des commissaires 
fédéraux dans votre canton et par les pièces qui l’accompagnent1 que, malgré la 
bonne volonté dont vous êtes animés et vos louables efforts, le Tessin est de nou
veau le théâtre d’actes incompatibles avec la neutralité de la Suisse et l’obéissance 
due au décret de l’assemblée fédérale du 27 novembre dernier2, actes qui peuvent 
d’ailleurs avoir des conséquences très graves pour la Confédération et votre can
ton en particulier. Il ne s’agit de rien moins que de bandes et d’émissaires introdui
sant de votre canton dans la Lombardie des armes, des munitions, des proclama
tions et d’autres écrits incendiaires; de comités qui seraient un foyer d’agitation et 
d’excitation à l’insurrection dans ce pays voisin; en un mot, de menées diverses

1. N° 8.
2. N° 1, annexe.
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qui ont provoqué des plaintes de la part des généraux autrichiens. Les choses en 
seraient au point que non seulement les anciennes relations de bon voisinage ne 
peuvent pas encore être rétablies, mais que votre canton est menacé de nouvelles 
mesures de représailles et la Suisse de perturbations dans ses rapports internatio
naux ainsi que de grands embarras.

Ces plaintes, à supposer même qu’elles fussent exagérées, doivent être prises 
en sérieuse considération.

C’est pourquoi nous adressons aux commissaires fédéraux dans votre canton la 
lettre dont copie est ci-jointe3 et que vous voudrez bien considérer comme si elle 
vous était adressée à vous-mêmes.

Vous y verrez entre autres que nous rendons pleine justice à vos intentions et 
aux efforts que vous faites pour assurer l’entière et loyale exécution du décret du 
27 novembre, mais qu’il paraît que vos mesures sont insuffisantes ou paralysées 
par quelques citoyens et une partie de la population qui semblent ne connaître ni 
la position de votre canton ni ses devoirs et les leurs envers l’autorité fédérale, qui 
ont l’air d ’ignorer qu’en se livrant à des actes qui touchent aux relations interna
tionales ils usurpent les pouvoirs de la Confédération et violent sa constitution; 
que pour vous entourer de plus de force, éviter à votre canton les désagréments et 
les frais d ’un nouvel envoi de troupes fédérales et le préserver des représailles 
dont il est menacé, nous avons donné pour instruction aux commissaires fédéraux 
de requérir de vous des mesures de police efficaces, afin de faire cesser les actes 
dont on se plaint et d’en prévenir le retour.

Nous appelons tout spécialement votre attention sur les passages de notre let
tre aux commissaires fédéraux où nous faisons ressortir que les frais occasionnés 
par un nouvel envoi de troupes fédérales dans le Tessin ou à la frontière, si l’ineffi
cacité de vos mesures le rendait nécessaire, ou s’il le fallait pour faire respecter la 
Suisse, tomberaient inévitablement à la charge de votre canton, puisqu’il s’agirait 
de procurer l’entière obéissance aux ordres de la Confédération et que le décret 
du 27 novembre 1848 rend le gouvernement tessinois responsable de son exécu
tion.

Le Conseil fédéral vous invite donc, Tit., de la manière la plus amicale et la plus 
pressante à prendre spontanément les mesures propres à faire cesser les plain
tes dont votre canton est l’objet, et pour le cas où les commissaires fédéraux 
vous adresseraient l’une ou l’autre des demandes et réquisitions mentionnées 
dans la lettre que nous leur adressons aujourd’hui, nous vous invitons aussi à y 
obtempérer.

Nous ne doutons point, Tit., que vous ne reconnaissiez dans la présente com
munication ainsi que dans la lettre dont une copie l’accompagne l’esprit de bien
veillance et de sollicitude pour votre canton et ses autorités qui les ont dictées, le 
désir sincère de vous faciliter l’accomplissement d ’une tâche pénible.4

3. Non reproduite.
4. Publiée dans FF 1848/49 I, p. 2 6 5 -2 6 7 .
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